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Avenant n°2 
 

 
Entre les soussignées, 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean LEONETTI, 
dûment habilité à signer le présent avenant par délibération du Bureau Communautaire du 25 janvier 2021. 
 
D’une part, 
 
Et la SAS ECOLLECT dont le siège social est situé ZA La Cigalière, 19 allée du Sirocco, 84 250 Le Thor et représentée 
par son Directeur, Monsieur Jean-Marie ALAMELE 
 
D’autre part, 

 

 

EXPOSE PREALABLE 

La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis a notifié le 8 janvier 2020, à la SAS ECOLLECT, l’accord-cadre 
n°2019_345 de « fourniture et maintenance d’ascenseurs à bacs enterrés et de colonnes enterrées et semi-
enterrées – Lot n°1 Fourniture et maintenance d’ascenseurs à bacs enterrés ». 
 
Il s’agit d’un accord-cadre mono-attributaire à bons de commande, sans seuil minimal ni maximal, dont le montant 
du Devis Quantitatif Estimatif Annuel est de 104.144,30 euros HT. Il est conclu pour une durée d’un (1) an, 
reconductible trois (3) fois par période d’un (1) an, dans la limite de quatre (4) années.  
 
Par délibération n°BC.2020.114 en date du 28 septembre 2020, le Bureau Communautaire a approuvé un avenant 
n°1, ayant eu pour objet d’intégrer de nouveaux tarifs au Bordereau des Prix Unitaires et notamment la 
transformation sans travaux de génie civil, d’ascenseurs à bacs d’une capacité de stockage de 1.5 m3 en colonne 
de 4 à 5 m3. 
 
Dans le cadre de l’exécution de cet accord-cadre, la suppression ou l’arrêt d’un indice de révision de prix par le 
Moniteur des Travaux Publics, par l’INSEE ou tout autre document officiel, nécessite son remplacement.  
 
Il convient donc de modifier l’article 8.3 du C.C.A.P « Modalités de variation des prix – Lot n°1 : Fourniture et 
maintenance d’ascenseurs à bacs enterrés » et d’y remplacer l’indice supprimé « 010534355 – Matériel de levage 
y compris remontées mécaniques » par un l’indice « 010534715 - Matériel de levage et de manutention ». 
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Article 1 – Objet de l'avenant n°2 
 
Le présent avenant a pour objet de modifier l’article 8.3 du C.C.A.P « Modalités de variation des prix – Lot n°1 : 
Fourniture et maintenance d’ascenseurs à bacs enterrés » et d’y remplacer l’indice de révision supprimé 
« 010534355 – Matériel de levage y compris remontées mécaniques » par l’indice « 010534715 - Matériel de 
levage et de manutention ».  
 
Il est publié sur le « Moniteur des Travaux Publics ». 
 
Article 2 – Modification de l’article 8.3 « Modalités de variation des prix » 
 
L’article 8.3 « Modalités de variation des prix » était rédigé tel que :  
 
Les prix du présent accord-cadre sont révisables chaque année à la date anniversaire de notification par 
application d'une formule représentative de l'évolution du coût de la prestation.  
Les prix sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois précédent le mois de remise des 
offres. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo).  
La révision sera réalisée sur la base du dernier indice connu, la date de mise en ligne des indices faisant foi.  
Les prix du BPU de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule suivante :  
 
Lot 1: Fourniture et maintenance d’ascenseurs à bacs enterrés  
 
P(r) = P (o) [0.15 + 0.30 (010534355 (n)/010534355 (o)) + 0.20 (FSD1 (n)/FSD1 (o)) + 0.35 (ICHT-IME (n)/ICHT-IME (o))]  
 
Dans laquelle :  
- P(r) est le prix révisé ;  
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro.  
 
Les indices utilisés sont les suivants :  
010534355 : Machines, Matériel de levage y compris remontées mécaniques  
FSD1: Frais et services divers  
ICHT-IME : Indice coût horaire travail industries mécaniques et électriques 
 
L’article 8.3 « Modalités de variation des prix » est modifié comme suit : 
 
Les prix du présent accord-cadre sont révisables chaque année à la date anniversaire de notification par 
application d'une formule représentative de l'évolution du coût de la prestation.  
Les prix sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois précédent le mois de remise des 
offres. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo).  
La révision sera réalisée sur la base du dernier indice connu, la date de mise en ligne des indices faisant foi.  
Les prix du BPU de base sont révisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule suivante :  
 
Lot 1: Fourniture et maintenance d’ascenseurs à bacs enterrés  
 
 

P(r) = P(o) * 0.15 + [(0.30* 010534715 / 010534715 (0)) + (0.20* FSD1 /FSD1 (0)) + (035* ICHT-IME /ICHT-IME (0)] 
 
Dans laquelle : 
- P(r) est le prix révisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
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Les indices utilisés sont les suivants : 
010534715 - Matériel de levage et de manutention FSD1: Frais et services divers 
FSD1: Frais et services divers 
ICHT-IME : Indice coût horaire travail industries mécaniques et électriques 
 
Article 3 – Incidence financière 
 
Les modifications susvisées n’entraînent aucune incidence financière.  
 
Article 4 - Incidence sur la durée du marché 
 
Les modifications susvisées n’entraînent aucune incidence sur la durée du marché.  
 
 
Article 5 – Dispositions diverses 

Toutes les autres clauses et conditions générales du marché demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas 
contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de 
contradiction. 
 
Article 6 – Date d’effet du présent avenant n°2 

Le présent avenant n°2 prendra effet à compter de sa notification. 
 

 
 
 
 Fait à Sophia Antipolis, le 
 
 

Le Directeur de la SAS ECOLLECT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jean-Marie ALAMELLE 

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis 

 
 
 
 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 
  

 




	10 DEN - 2019_345_Ascenseurs bacs enterres_avenant2.pdf
	La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean LEONETTI, dûment habilité à signer le présent avenant par délibération du Bureau Communautaire du 25 janvier 2021.
	Article 3 – Incidence financière
	Article 4 - Incidence sur la durée du marché


